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ARRETE n° 421 CM du 5 mai 2006 portant approbation de divers modèles d’imprimés de déclaration en matière de taxe d’urbanisme commercial, de taxe sur l’activité de croisière, de redevance de promotion touristique et de taxe sur la valeur ajoutée.

(JOPF du 18 mai 2006, n° 20, p. 1630)

modifié par :

-
Arrêté n° 956 CM du 1er septembre 2006 ; JOPF du 14 septembre 2006, n° 37, p. 3234

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n°2006-11 du 12 avril2006 portant modification du code des impôts dans le cadre de l’approbation du budget de la Polynésie française pour l’exercice 2006 (impôts directs) ;

Vu le code des impôts ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 mai2006,

Arrête :

Article 1er.— Les déclarations souscrites en matière de taxe d’urbanisme commercial sont effectuées sur un imprimé dont le modèle type (recto/verso) est joint en annexe 1 au présent arrêté.

Par dérogation à l’article LP. 336-17 du code des impôts, les entreprises redevables sont admises à souscrire au service des contributions la déclaration au titre du 1er trimestre 2006 jusqu’au lundi15 mai 2006 inclus, le cachet de la poste faisant foi.

Art. 2.— Les déclarations souscrites en matière de taxe sur l’activité de croisière sont effectuées sur un imprimé dont le modèle type (recto/verso) est joint en annexe 2 au présent arrêté.

Art. 3.— Les déclarations souscrites en matière de redevance de promotion touristique sont effectuées sur un imprimé dont le modèle type (recto/verso) est joint en annexe 3 au présent arrêté.

Art. 4.— Les déclarations d’option pour les différents régimes d’imposition à la taxe sur la valeur ajoutée sont effectuées sur un imprimé dont le modèle type est joint en annexe 4 du présent arrêté.

Art. 5.— Les déclarations explicitant les régularisations des déductions en matière de taxe sur la valeur ajoutée sont effectuées sur un imprimé dont le modèle type est joint en annexe 5 au présent arrêté.

Art. 6.— Compte tenu de la promulgation tardive de la loi du pays n° 2006-11 du 12 avril2006 susvisée, celle de ses dispositions qui fait obligation aux prestataires de services d’accompagner leurs déclarations en matière d’impôt sur les transactions d’un relevé détaillé des charges d’exploitation pour bénéficier du coefficient modérateur de 50 % (5° de l’article 1er), ne s’appliquera pas aux déclarations dont la date limite de dépôt est fixée au 31 mars 2006.

Art. 7.— L’arrêté n° 5810 MFR du 22 septembre 2000 fixant le modèle de la déclaration de la taxe sur l’activité de croisière et celui de la déclaration de la redevance de promotion touristique reversée par les navires de croisières est abrogé.

Art. 8.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera pulié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 mai l 2006.


Oscar Manutahi TEMARU


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances, du budget 


et de la communication,


Jacqui DROLLET.

ANNEXE 1

TAXE D’URBANISME COMMERCIAL

(remplacée, Ar n° 956 CM du 1er/09/2006, art. 1er)

………………………………………………………………………………..

ANNEXE 2

TAXE SUR L’ACTIVITÉ DE CROISIÈRE

………………………………………………………………………………..

ANNEXE 3

REDEVANCE DE PROMOTION TOURISTIQUE

………………………………………………………………………………..

ANNEXES 4 et 5

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

………………………………………………………………………………..
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